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Strasbourg, le 25 mai 2020 
 
 

Monsieur Pierre GROSS 
Maire de Geudertheim 
Mairie 
83, rue du Général de Gaulle 
67170 GEUDERTHEIM 

 
Objet : Maison Greder 
 

Monsieur le Maire, 

J'ai découvert dans la presse la semaine passée la décision de votre municipalité de démolir la maison 
Greder pour laisser de la place à un projet de groupe scolaire.  

En tant que responsable communal, vous devez bien évidemment adapter les équipements aux divers 
nouveaux besoins, comme ici, j'imagine en lien avec l'augmentation de la population. 

Mais faut-il pour celà faire place nette en détruisant l'une des dernières maisons très anciennes de votre 
commune, construite en 1662, selon le cartouche du poteau cornier? Je sais qu'elle est en bon état et de ce fait 
l'argument de salubrité ne peut être avancé. C'est aussi une maison représentative de la reconstruction de 
l'immédiat après guerre (de Trente ans), à rapprocher de l'effort réalisé après 1945 et, à ce titre, devrait même 
être classée comme monument historique. Il serait d'ailleurs intéressant d'entendre les instituteurs de ce futur 
groupe scolaire apprendre notre histoire et la vôtre dans un lieu qui a été coupé de ses racines, avec ce 
dérasement programmé. 

Dans un monde qui désormais commence à douter de son avenir, faut-il faire place nette, sans un regard 
en arrière sur un patrimoine qui a donné du sens aux générations d'avant, nos parents y compris? N'y aurait-il pas 
moyen de garder ce lien, de réfléchir à une combinaison intégrant dans un groupe scolaire cet objet 
emblématique de l'histoire de la vie dans nos campagnes et porteur d'un énorme potentiel éducatif (architecture, 
histoire des familles...)?. Ce pourrait être la cantine, l'accueil du périscolaire ou le centre de documentation, 
placé par exemple dans un écrin de verdure et adossé à la cour de récréation. Il faudrait pour celà bien entendu 
engager une réflexion urbanistique intégrant de façon heureuse l'ancien et le moderne, une réflexion qui manque 
dans l'esprit de beaucoup de nos maitres d'oeuvre et visiblement ici aussi, si j'en crois les esquisses du projet, si 
peu en harmonie avec le centre du village. Pour plagier une émission célèbre, ce serait un beau défi pour un lieu 
qui, grâce à la monographie exemplaire de Michel Knittel, serait ainsi le "plus beau village d'Alsace", parce que 
ses maisons ont une histoire et pas seulement une façade. 

En tout cas, pour éviter de perdre entièrement les traces de cette histoire, notre Société signale ce permis 
de démolir à la DRAC ce jour même pour au minimum engager une demande de diagnostic archéologique sur 
l'intérêt partrimonial de cette maison.  
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